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Compte-rendu du conseil d’école du 
Mardi 21 mars 2017 de 18h00 à 20h00 

 
Participants Présent Absent Excusé Destinataire du CR 

ENSEIGNANTES 

CL1 ABELLO  Jessica x   x 

CL3 HEUZE Claire x   x 

CL3 VIROT Muriel   x x 

CL4 MELEO Marlène   x x 

CL4 FORLY Marine x   x 

CL5 GENDRE Muriel x   x 

CL6 DUMONT Elise x   x 

CL7 FAGES Violène  x   x 

CL8 BUFFAUD Elise x   x 

CL9 DUPEUBLE Neïla x   x 

CL10 MOUTON Cécile x   x 

CL11 CREPIN Peggy x   x 

 Direction URBANI Jane x   x 

 Remplaçant BRUNEL Alexis   X x 

 Remplaçante GUILHOT Sabine   x x 

ATSEM 

CL1 ZAKARIA  Nihel   X x 

CL3 FUCHEZ Déborah x   x 

CL4 TRUPIA Séverine   X x 

CL5 ARRAULT Léa X   x 

CL6 ROQUELAURE Sandra X   x 

CL7 DAUTREVAUX Aurélien   x x 

CL8 VALTRE Gyslaine   X x 

CL9 ABEKHOUK Fadila   X x 

CL10 VEYRON Catherine X   x 

CL11 L,M, M impair BOUMEDIENNE Malika   X x 

CL11 j, V PISCAGLIA (SERRANO) Jessica   X x 

CL11 (mercredi pair) FIAD Imène   x x 

Inspecteur de l’éducation Nationale 

M. LARGE Eric   x x 

Représentant de la mairie Lyon 7e 

M. DA COSTA Paulo  x  x 

Mme PERRIN Lucile  x  x 

Représentant RASED 

MOUCHTANT-ROSTAING   x x 

DDEN 

Mme BERNIZET   x x 

M. PHILIPPON   x x 

ALAE 

Mme MARTEL Delphine x   x 

Service médico-social de la ville de Lyon 

Mme RONZIERE Yolande, infirmière   x x 

Mme CHEPTOU Laure, assistante sociale   x x 

Parents d’élèves 

CHARMETTON  Christophe x   x 

MANAUDOU Fanny   x x 

LEAUTHIER  Sylvain   x x 

PERONNET Stéphanie   x x 

LORCHAT Guillaume   x x 

CHEVALLIER Delphine   x x 

BERNE Christophe   x x 

SALVERT Mathilde   x x 

CHIABAUT Nicolas x   x 

AUGIER Frédéric x   x 

CODEMO Pascal   x x 

ALOULEN Hind   x x 

FAYOLLE Laure   x x 

JOSEPH ANGELIQUE Gaudry   x x 

JOUAUD Line x   x 

mailto:mat7.mace@mairie-lyon.fr


1. Présentation du nouveau Projet d’école et Actions s’y rapportant 
Le projet d’école est en cours de validation par l’Inspecteur de l’Education Nationale 
 
Axes retenus pour le projet d’école septembre 2016- juin 2020 : 
 Parcours Maternelle : 
- Créer des outils d’évaluation positive (cf : carnet de suivi des apprentissages qui suit l’enfant de la 

PS à la GS) 
- Affiner l’entrée dans l’écrit dès la petite section 
 Parcours citoyen : 
- Poursuivre le développement de l’écocitoyenneté en lien avec les  partenaires dont le périscolaire. 
- Améliorer la communication et la valorisation de la vie de l’école 
 Parcours d’éducation artistique et culturelle : 
- Harmoniser le parcours Education Artistique et Culturelle sur tout le cycle 1 et l’élémentaire  

 
Quelques actions retenues dans le cadre du projet d’école pour l’année 2016-2017 :  
 Parcours Maternelle : 
- Création du carnet de suivi des apprentissages et mise en place sur la PS 
- Sacs d’albums en PS 
- Visite bibliothèque Bechevelin 
 Parcours citoyen : 
- Rencontres USEP MS/GS avec d’autres écoles du Rhône.MS rencontre course longue au mois de 

mai.GS : 3 rencontres sportives durant l’année (lutte, course longue et jeux collectifs). 
- Jardiner à l’école en lien avec le périscolaire.  Une Classe de PS qui plante les semis et ensuite le 

périscolaire s’engage à repiquer les plants et à entretenir le potager. 
- Création du Blog de l’école 
 Parcours d’éducation artistique et culturelle : 
- Petit Art sur tous les niveaux de la PS à la GS. Une intervenante, Stéphanie Royer sensibilise les 

enfants à l’Art et ensuite leur propose un atelier de pratique artistique. Parcours artistique sur 3 ans 
- Festival du court métrage en décembre. Visionnage de courts métrages. 
- Spectacle « Papa est en bas » et intervention de parents musiciens en GS. 

 
 [ Question FCPE] : Comment est abordée l’ouverture des enfants aux langues étrangères ? 

PS : intervention de parents qui racontent des histoires dans leur langue.(Si vous maitrisez une langue 
étrangère et que vous souhaitez intervenir dans les classes vous êtes la bienvenue.)+ le sac d’albums en PS. 

Ecoute de chansons et comptines. 

Apprentissage de chansons en langue étrangère. 

 
 

2. Inscriptions pour l'année scolaire 2017-2018  
Suite à la réunion sur les périmètres du 27 novembre, 346 élèves étaient prévus (soit 12 classes) à la 
rentrée 2017.  
L’élargissement du périmètre de l’école était logique au regard du nombre d’élèves en dérogation cette 
année (près de 130 élèves en dérogation sur un total de 310). Cependant cet élargissement a pour 
conséquence un accroissement trop important des effectifs. 
C’est pourquoi les parents et les personnels ont interpelé l’éducation nationale et la mairie afin que les 
effectifs ne s’accroissent pas. Essayer de rester à la situation actuelle.   
 
 



330 élèves attendus à la rentrée 2017, soit avec les nouveaux seuils d’ouverture de classe maternelle (31 
au lieu de 33), 11 classes ! 
120 en PS : soit 4 classes de PS 
120 en MS : 4 classes de MS 
90 en GS : 3 classes de GS 
Si les 11 classes sont confirmées, des problèmes d’organisation pédagogique et d’accueil des enfants 
vont se poser (cantine, périscolaire, garderies) 
 
Problèmes pédagogiques : avec 11 classes, 1 salle de couchette transformée en classe. 
Moins de place en couchettes et plus d’élèves à la sieste. 
Le décloisonnement qui consiste à faire des petits groupes en GS pendant que les PS sont à la sieste ne 
sera plus possible. 
Ou alors, il faudra envisager de ne plus proposer la sieste aux élèves de MS. Ce qui ne  va pas dans le sens 
des préconisations des nouveaux programmes. 
 
Problèmes d’accueil en cantine : cette année le restaurant scolaire accueille déjà près de 250 élèves / 310 
élèves  les jours de pointe. 2 services de 125 élèves sont mis en place. 
Avec 20 élèves de plus inscrits à l’école, la qualité d’accueil s’en trouvera dégradée. 
Les problèmes de bruit, en grande partie dû aux effectifs très importants présents dans le réfectoire, ne 
pourront que s’accroitre. 
 
Problèmes d’accueil à la garderie : 
Plus de salle d’accueil (salle 2) disponible en RDC le matin et le soir. 
Des effectifs encore plus chargés en garderie le soir (déjà 140 inscrits cette année). 
 
Problèmes d’accueil en périscolaire : identiques à ceux évoqués pour la classe. 
 
 
Si l’effectif est de 310 élèves, ce qui est l’objectif partagé par les personnels de l’école, les parents et la 
mairie, l’organisation pédagogique actuelle pourra être préservée et les apprentissages pourront se 
dérouler dans les meilleures conditions possibles.  
La qualité d’accueil sur les temps cantine – périscolaire - garderie pourra être  stabilisée. 
 
[ question FCPE]Quelle stratégie la Mairie met-elle en œuvre pour atteindre le résultat escompté : garder 
un total de 10 classes soit un effectif de 310 enfants maximum à la rentrée prochaine ? 
 
Pour arriver à contenir les effectifs à 310 enfants, la mairie prend l’engagement mettre en place  et 
d’appliquer des règles strictes de dérogation en matière de carte scolaire : seul le rapprochement pour 
fratrie sur l’école maternelle permettra d’obtenir une dérogation sur la maternelle Marc Bloch. 
Pas de rapprochement entre la maternelle et l’élémentaire, pas de prise en compte de l’adresse des 
nounous, pas de prise en compte du lieu de travail des parents. 
 
[ question FCPE] Est-ce que les familles dépendant de Veyet cette année, et qui suite au changement de 
périmètre scolaire dépendront de l'école maternelle Jean Macé l'année prochaine, pourront changer 
leurs enfants d'école en cours de cycle ? (Réponse de la mairie) 
 
Pas de réponse puisqu’aucun représentant de la mairie n’était présent à ce conseil d’école. 
 
 
 
 
 



 
3. Organisation pédagogique de l'école pour la rentrée 2017   

 
Si 11 classes : 4 classes de PS / 4 classes de MS / 3 classes de GS 
Si 10 classes : 3 classes de Ps / 4 classes de MS / 3 classes de MS 
 
2x50% sur la classe rattachée à la direction 
1 poste vacant si 11e classe 
 
 

4. Point sur les travaux  
Douche : une entreprise privée est venue pour évaluer le coût des travaux à entreprendre. 
Pas de nouvelles depuis. A priori des travaux sont prévus en avril. A confirmer avec la mairie. 
Parasols: l’équipe enseignante a fini par accepter la solution proposée par la mairie pour ombrager la cour 
de l’école maternelle, à savoir la pose de 2 parasols. 
Le service espaces verts et jardins nous indique que le financement n’a pas été accepté pour cette année 
(1ère demande officielle et travaux non prioritaires).Problème de budget. Cette demande sera examinée à 
nouveau l’année prochaine. 
Les jeux dans la cour : l’avion sera remplacé par une cabane suite à un audit 
Bandes antidérapantes : principe validé par les services, solution d’une peinture granuleuse. 
Chaleur dans les classes : aucune solution proposée n’a été retenue au motif du coût trop élevé des 
travaux et du fait que l’école soit récente. 
Cantine : achat de chaises et de bavoirs (aucune réponse de la mairie) 
 

5. Remplacement des personnels  
Education Nationale : les enseignants ne sont pas systématiquement remplacés faute de personnel 
suffisant et malgré l’emploi de contractuels dans les écoles.  
Face à cette pénurie, la DSDEN a fait le choix de prioriser les remplacements sur l’élémentaire. 
 
ATSEM : des difficultés à remplacer les personnels absents. Priorité aux classes de PS. En GS, les 
remplacements ne sont pas prioritaires. 
 

6. Exercice incendie  
Nouvel exercice le jeudi 16 mars à 15h15. Aucun personnel n’était prévenu. 
Evacuation de tous les enfants en 3 minutes. Regroupement en 5 minutes et 30 secondes dans la cour. 
Beaucoup mieux qu’au 1er trimestre. 
Prochain exercice pendant temps de sieste au 3e trimestre. 
Exercice prévu le vendredi 24 mars sur le temps périscolaire (finalement reporté). 
 

7. Repas partagé  
Invitation de tous les parents de l’école, le samedi 1er avril  dans la cour de récréation de l’élémentaire. 
Le tarif a été fixé à 1€ pour les adultes et les enfants de plus de 6 ans. (droit d’entrée). 
 

8. Carnaval 
Jeudi 13 avril : 2 défilés 

- Un défilé vers 10h autour du groupe scolaire : classes de PS 
- Un défilé vers 15h en élémentaire, puis autour du groupe scolaire pour les MS et les GS  

Sortie sous réserve de l’accord des services de la voie publique. 
 
 
 
 



 
 

9. Sorties scolaires prévues pour la fin de l’année   
 
Classes concernées Sortie Date 

PS (classes 1-3-4-6) Ferme de Savoye 26 juin (classe 1 et 6) et 

 29 juin (classe 3 et 4) 

PS crèche Classes 4 et 6 pour la 
ludothèque les 6 et 8 juin de 
9h à 11h 

MS et GS USEP 

Course endurance 600 mètres 

22 mai ou 29 mai 

MS 

(Classes 5 – 7 – 9) 

Ferme cueillette bio 

Fleurieu sur L’Arbresle 

Jeudi 22 juin 9h/16h 

GS (classes 8 -10 -11) Sortie dans Lyon 4 avril 

GS Rallye sergent Blandan (sortie 
de fin d’année) et peut-être 
une  sortie musée 

1ère semaine de juillet 

  
 

10. Fête de l’école. 
Programmée le vendredi 23 juin à partir de 18h. 
Réunion de préparation prévue avec les parents. Bien retenir que l’équipe d’animateur du périscolaire ne 
pourra pas venir en renfort. Nous aurons besoin de nombreux parents volontaires. 
 

11. Calendrier scolaire  
Jours fériés 
Lundis 1er mai et 8 mai 
Pont de l’ascension : du jeudi 25 mai au dimanche 28 mai 
Lundi : 5 juin 
Fin de l’année scolaire : le 8 juillet 

 
  
Questions diverses des représentants de la FCPE qui s’intègreront dans la discussion sur les différents 
points à l’ordre du jour.  

 Modification des rythmes scolaires : Le rythme actuel (pas de modification des horaires de classe, 
et activités périscolaires le vendredi après-midi) a été validé par la mairie alors que le cycle 
expérimental devait se terminer à la fin de l’année scolaire 2016/2017. Sur quels critères cette 
validation a-t-elle été votée ?  

Décret n° 2014-457 du 7 mai 2014 portant autorisation d'expérimentations relatives à l'organisation des 
rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires 

Article 2 (abrogé au 1 septembre 2016) En savoir plus sur cet article...  

 Abrogé par Décret n°2016-1049 du 1er août 2016 - art. 3  

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4FB3F04BC7F3140FCC9B49BC004508E5.tpdila14v_3?idArticle=LEGIARTI000028908747&cidTexte=LEGITEXT000028908738&dateTexte=20160831
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4FB3F04BC7F3140FCC9B49BC004508E5.tpdila14v_3?cidTexte=JORFTEXT000032958366&idArticle=LEGIARTI000032959679&dateTexte=20160802&categorieLien=id#LEGIARTI000032959679


Les expérimentations mises en œuvre dans le cadre prévu à l'article 1er font l'objet, six mois avant leur 
terme, d'une évaluation réalisée sous l'autorité du recteur d'académie. L'évaluation est transmise au 
ministre chargé de l'éducation. 

Article 3 :  
Le décret n° 2014-457 du 7 mai 2014 portant autorisation d'expérimentations relatives à l'organisation des 
rythmes scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires est abrogé. 

En résumé, l’organisation des rythmes scolaires de la ville de Lyon n’est plus considérée comme 
expérimentale. Aucune évaluation n’est donc obligatoire à ce jour. Y aura-t-il une consultation des conseils 
d’école au 3e trimestre ? 

Les rythmes ne devraient pas changer à la rentrée 2017 sauf abrogation des décret suite aux élections. 

12. Questions diverses 

Point sur la sécurité aux abords de l’école : 

Il est demandé aux parents qui arrivent en vélo d’en descendre aux abords de l’école et de  renter dans 
l’enceinte de l’établissement à pieds. 

Liaison Grande section / CP : 

- visite de classes de CP ( Jean Macé, Veyet, Daubié ?) 
- Rallye photo  
- Temps avec le RASED  
- Prise d’un repas cantine au self  de l’élémentaire. 

 

La Directrice     Les secrétaires de séance : Mme DUPEUBLE et Mme JOUAUD 

 

 

 


